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a. La compagnie aura le droit de prendre, utiliser et garder la grève et le
terrain au-dessous de la marque des hautes eaux, sur tous cours d'eau, lacs, rivières
navigables, golfes ou mers, en tant qu'ils seront la propriété de la Couronne et que
celle-ci n'en aura pas besoin, sur telle étendue dont aura besoin la compagnie pour
son chemin de fer et autres, constructions et qui sera indiquée par une carte ou un
plan déposé au bureau du ministre des chemins de fer. Mais les dispositions de ce
paragraphe ne s'appliqueront à aucune grève ni à aucun terrain à l'est du lacNipis-
singue, excepté avec l'approbation du Gouverneur en conseil.

b. Il suffira que la carte ou plan et le livre de renvoi de toute partie de la ligne
du chemin de fer n'étant pas dans un district ou comté pour lequel il y a alors
un greffier de la paix, soient déposés au bureau du ministre des chemins de fer du Ca-
nada; et toute omission, énonciation fausse, ou description erronnée de terrains qui
sera faite, pourra être corrigée par la compagnie, du consentement du ministre et
certifiée par lui, et la compagnie pourra alors construire le chemin de fer conformé-
ment à telle correction certifiée.

c. Le onzième paragraphe de la huitième clause susdite de l'acte des chemins
de fer ne s'appliquera à aucune partie du chemin de fer traversant des terres non con-
cédées de la Couronne, ou des terres ne se trouvant pas dans un canton arpenté de
quelque province; et dans ces lieux, des déviations n'excédant pas cinq milles de la
ligne indiquée sur la carte ou le plan comme susdit, déposé par la compagnie,
seront permises sans correction ou certificat formels; et toute déviation ultérieure qui
pourra être jugée à propos pourra être autorisée par ordre du gouverneur en conseil, et
la compagnie pourra alors construire son chemin de fer conformément à la déviation
ainsi autorisée.

d. La carte ou plan et le livre de renvoi d'une partie quelconque de la ligne
principale du chemin de fer du Pacifique canadien, faits et dépo-és conformément
à la présente section, après avoir été approuvés par le Gouverneur en conseil, et de tout
embranchement de tel chemin de fer devant être plus tard tracé par la compagnie
et pour lequel la sanction du Gouverneur en conseil ne sera pas nécessaire, vau-
dront tout comme s'ils avaient été faits et déposés tel que prescrit par " l'Acte refondu
des chemins defer, 18;9," à toutes les fins du dit acte et du présent acte; et toute copie
ou tous extraits des dits pian et livre de renvoi, certifiés conformes par le dit min istre
ou son député, seront reçus comme preuve dans toute cour de droit en Canada.

e. Il suffira qu'une carte oú qu'un profil de toute partie complétée du chemin de fer
qui ne sera pas située dans un comté ou district ayant un bureau d'enregistrement, soit
déposé au bureau du ministre des chemins de fer.

19. Il sera loisible à la compagnie de prendre sur toutes les terres publiques con-
tiguës ou situées près de laligne du dit chemin de fer, toute la pierre, le boli de con-
struction, le gravier et les autres matériaux nécessaires ou utiles à la construction duà
chemin de fer; et elle pourra aussi délimiter et prendre pour son usage une plus grande
étendue de terrains, publics ou privés, pour les stations, dépôts, ateliors, édidee., voies
latérales, quais, havres, et pour sa' voie et l'érection de paraneiges, que col le men-
tionnée dans l'Acte refondu des chemins fer, 1879, cette emprise de plus grande étendue
de terrain devant cependant être autorisée par le gouvernement et indiquée sur les
cartes ouplans déposés au ministère des chemins de fer.

20. La limite de la iéduetion des taux de péage par le parlement du Canada
prescrite par le onzième paragraphe de la 17me clause de l'Acte refondu des chemins
de fer, 1879, relative aux taux de péage, est par le présent étendue, le telle sorte que
Cette réduction puisse être faite dans une telle proportion que ces taux de péage, une
fois réduits, ne devront pas rapporter moins de dix pour cent par année de profit
sur le capital réellement dépensé pour la construetion du chemin de fer, au lieu de pas
moins de quinze pour cent par année de profit, comme le prescrit le dit paragraphe;
et de sorte aussi que cette réduction ne soit pas faite à moins que le revenu net de la
compagnie, vérifié tel que décrit dans le dit paragraphe, n'ait excédé dix pour cent
par année, au lieu de quinze pour cent par année; tel que prévu au dit paragraphe.
Et l'exercice; par le Go iverneur en con-eil, du pouvoir de réduire les taux de péage dé
l compagnie, tél* que pi-escrit par le dixième pa-agraphe de la dite dix-septièmë


